
202 2  DFPE  175  – Subvention  d’investissem e n t  de  112  000  euros  et  convention
avec  l’associa tion  ABC  Puéricul tu r e  pour  le  remplacm e n t  du  «  Petit  Bus  »  ,  Relais
Petite  Enfance  itinéran t  intervenan t  dans  les  11e,  12e,  14e,  16e,  17 e  et  19e
arrondisse m e n t s .

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  21  juin  2022  avec  l’associa t ion
« ABC  Puéricultu r e  »  ayant  son  siège  social  9,  rue  Jean  de  la  Fontaine  (16e),
relative  à  l’activité  du  relais  petite  enfance  itinéran t  «  Le  petit  bus  »,  intervena n t
dans  les  11e,  12e,  14e,  16e,  17e  et  19e  arrondisse m e n t s .

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  15,  16,  17  et  18  novembre  2022,  par
laquelle  Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  à
l’associa tion  ABC Puéricultu r e .

Vu l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e
Commission  ;

Délibère

Article  1  –  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
« ABC  Puéric u l t ur e  »  ayant  son  siège  social  9,  rue  Jean  de  la  Fontaine  (16e),  une
convention  d’investisse m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  pour
l'att ribu tion  d’une  subven tion  d’investisse m e n t  pour  le  remplacem e n t  du  véhicule
utilisé  pour  l’activité  du  Relais  Petite  Enfance  (RPE)  itinéran t  «  le  Petit  Bus  ».

Article  7  - Une  subven tion  d’investissem e n t  totale  de   112  000  euros  (cent  douze
mille  euros)  est  allouée  à  l’associa t ion  ABC  Puéric u l t ur e  (n°  Paris  Asso  :  17957  -
n°  dossier  :  2022_09273)  au  titre  de  l’année  2022,  pour  le  remplace m e n t  du
véhicule  du  RPE  itinéran t  «  Le  Petit  Bus  ».

Article  12  -  La  dépens e  correspond a n t e  (112  000  euros)  sera  imputée  au  budge t
de  l’exercice  2022  et  suivant  de  la  Ville  de  Paris,  sous  réserve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .



La  Maire  de  Paris,

Anne  HIDALGO
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